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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.

Il s’agit de supprimer la possibilité de définir a priori au sein des conventions des dispositions 
contraignantes censées éviter toute influence des actionnaires et annonceurs et ainsi de 
paradoxalement entraver la liberté éditoriale des chaines que la présente proposition de loi veut 
précisément protéger.


